
En publiant sa note du 8 avril 2021, La Poste a fait le choix 
de mettre la pression sur les postier·es en situation de garde 
d’enfants pour qu’ils “apurent la dette sociale” au prétexte que 
le gouvernement n’avait pas prévu le chômage partiel sur cette 
période. La fédération SUD PTT est intervenue pour demander 
le retrait de cette note. Une fiche du Ministère du Travail nous 
donne raison ! 

Le Ministère du Tra-
vail a publié une fiche 
qui réaffirme que les 
mesures d’activité 
partielle s’appliquent 
toujours... y compris 
pendant les vacances 
scolaires ! 
Les salarié·es peuvent 
bénéficier des mesures 
de chômage partiel. 
Dans les mêmes con-
ditions, les fonction-
naires peuvent être 
placé·es en ASA.
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La Poste doit nous rendre des comptes ! 
Et surtout, elle doit nous rendre les congés 
imposés par les pressions et les menaces ! 
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Activité partielle et Garde d'enfants : 

La poste a encore menti ! 


